
Le 3 octobre 2023

LETTRE MENSUELLE D’INFORMATION  

DE VIVRE AU LYS

…………………………………………………….

Chers amis adhérents,

J’entamerai cette lettre d’information du mois d’octobre en vous 
rappelant qu’ il est maintenant urgent de procéder au 
renouvellement de votre adhésion, si vous ne l’avez déjà fait  au 
titre de l’exercice 2023 /2024.
Nos projets d’animation à venir sont nombreux et il serait 
dommage que vous ne puissiez y participer faute d’adhésion à 
l’Association.
Pour mémoire nous avons mis en place cette année une 
opération parrainage qui vous fera bénéficier d’un bonus de 20 
euros pour tout nouvel adhérent que vous nous proposerez.
Par ailleurs il peut être utile de rappeler qu’en cas de non 
renouvellement de votre adhésion à la date butoir du 31 octobre 
vous perdrez le bénéfice de l’utilisation de WhatsApp.
Mais la principale motivation me paraît être, avant tout, celle 
d’appartenir à une Association dynamique dont l’objectif 
premier est de promouvoir l’entraide et l’empathie entre les 
résidents du Domaine du Lys.

Les activités du mois de septembre écoulé se sont essentiellement résumées à notre participation au 
Forum des Associations, mais surtout à la tenue de notre Assemblée Générale annuelle du 22 
septembre.
Celle ci a réuni 26 adhérents ce qui constitue un net progrès par rapport aux années précédentes.
Mon rapport moral y a été approuvé à l’unanimité et le rapport financier du Trésorier à l’unanimité 
également.
Le mandat d’Eric Duquesnoy qui arrivait à échéance a été renouvelé pour une durée de trois ans et 
nous avons accueilli deux nouveaux administrateurs en la personne de Marie-Paule Donsimoni et
d’Arnaud Ogoreck.
Le bureau de votre Association comprend donc à présent dix administrateurs tous bénévoles, 
conformément à nos statuts.
Vous recevrez bien évidemment très prochainement le compte rendu complet de cette Assemblée 
ainsi que l’ensemble des documents qui y ont été présentés.

L’Assemblée a immédiatement été suivie par un Conseil destiné à renouveler les mandats des postes 
clés. J’ai été réélu à l’unanimité au poste de Président pour un troisième mandat, ainsi que Jacques 
Morel au poste de Trésorier et Marc Poirier à celui de Secrétaire.
Je vais maintenant aborder les diverses manifestations qui sont, soit déjà actées, soit en cours 
d’élaboration avancée.



Tout d’abord dès dimanche prochain 8 octobre 2023 de 11 heures à 13 heures aura lieu au square 
d’Aumale un apéro kiosque de rentrée consacré à l’entretien de nos espaces verts.
Ce thème s’inscrit fort logiquement dans la continuité de la conférence de l’ONF du 12 mars dernier 
qui traitait des généralités sur le devenir de la forêt du Lys et de celles avoisinantes.
Cette fois-ci la conférence sera particulièrement ciblée sur les bonnes pratiques à appliquer pour 
développer harmonieusement la végétation de nos parcelles.
Le conférencier invité est Monsieur Nicolas Rocher, 
pépiniériste-horticulteur renommé.
Comme de coutume, un apéritif vous sera offert par 
l’Association à l’issu de l’ exposé.

Ensuite nous animerons un troc de plantes le samedi 25 
novembre de 8 heures à 12 heures devant 
l’entrée du Foyer Culturel de Lamorlaye.
Cet emplacement a été judicieusement choisi pour 
bénéficier de la venue des visiteurs à 
l’exposition qui s’y tiendra.
En effet notre troc de plantes s’inscrit tout naturellement 
dans l’ensemble des festivités organisées par la 
Municipalité de Lamorlaye du 16 au 26 novembre dans le 
cadre du Festival de l’Arbre et des Chemins ruraux.

Enfin le dimanche 14 janvier 2024 nous organiserons notre 
traditionnelle Galette des Rois au non moins traditionnel 
Club du Golf du Lys-Chantilly.

Bien évidemment vous recevrez pour chacune de ces 
manifestations et en temps utile, flyer d’invitation et 
bulletin d’inscription pour vous permettre d’y participer.
Voilà pour le programme des futurs rendez-vous d’ores et 
déjà planifiés.

Venons en maintenant aux projets déjà bien avancés.
Tout d’abord nous prévoyons un nouvel apéro kiosque qui sera consacré au thème porteur des  
énergies renouvelables et aux solutions de substitution à prévoir par exemple dans le cas d’une 
interdiction du fioul, telles que la géothermie ou les pompes à chaleur.
Cet apéro kiosque sera animé par un conférencier appartenant à un organisme officiel, qui sera très 
probablement France Rénov.

Enfin pour succéder à ces réunions techniques et très sérieuses nous envisageons un petit grain de 
folie en prévoyant à l’occasion du Mardi Gras un bal costumé.
Cette organisation n’en est qu’à ses tout débuts mais une date a déjà été arrêtée pour le samedi 10 
février 2024 en soirée ( la date du mardi Gras est le 13 février 2024 ).

Voilà de quoi, à mon avis, justifier pleinement le renouvellement de votre adhésion.
Nous nous sommes fixés, au cours de l’AG du 22 septembre, un objectif 2024 de 150 adhérents.
Alors nous comptons sur vous pour l’atteindre rapidement.

Je termine cette ( longue ) lettre en vous assurant de toute ma motivation à faire prospérer Vivre au 
Lys et en vous adressant mes plus amicales salutations.

Jean-Louis Baduel Président 


